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OBJET
DE LA DELIBERATION

Chaufferies de la Ville :  mise en sécurité des locaux - Grou pes scolaires du Petit Cîteaux et des
Hauts de Montchapet : rénovation des installations de chauffage - Mises en appels d'offres

Monsieur PINON, au nom des commissions de l'Urbanisme, des Equipements Urbains et
du Patrimoine, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

Suite à l'audit engagé en 2004 et 2005, il a été constaté que les chaufferies de la Ville
présentaient des non-conformités en matière de sécurité qu'il convient de résorber.

Les travaux consisteraient en la mise en sécurité de l'ensemble des locaux de chaufferies,
concernant notamment la ventilation basse et haute, et l'éclairage de sécurité des portes coupe-feu.

Par ailleurs, le remplacement du système de chauffage par plafonds rayonnants électriques
des groupes scolaires du Petit Cîteaux et des Hauts de Montchapet, est proposé. En effet, les
installations sont actuellement défaillantes et le chauffage des locaux est assuré, à titre provisoire, à
l'aide de radiateurs électriques. Les travaux envisagés consistent, dans le premier cas à créer un
chauffage central, et dans le second à se raccorder sur la chaufferie de la halte-garderie des Hauts de
Montchapet, moyennant une augmentation de puissance, source d'économies d'énergie.

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération est estimée à 600 000 € TTC qui se
décomposent comme suit : 400 000 € TTC pour la mise en sécurité des locaux des chaufferies de la
Ville et 200 000 € TTC pour la rénovation des installations de chauffage des deux groupes scolaires.

Pour la réalisation de ces travaux, il est proposé de lancer les procédures par voie d'appels
d'offres.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Urbanisme, des Equipements
Urbains et du Patrimoine, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir :

1) m'autoriser à lancer la procédure de mise en sécurité des locaux de chaufferies et de
remplacement des plafonds rayonnants électriques des groupes scolaires du Petit Cîteaux et des
Hauts de Montchapet, par voie d'appels d'offres  ;
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2) m'autoriser à signer les marchés et tous actes à intervenir pour leur exécution ;

3) m'autoriser, en cas d'appel d'offres infructueux, à procéder à un nouvel appel d'offres ou
à lancer une consultation en vue de la passation de marchés négociés après mise en concurrence,
conformément à l'article 35 I 1° du code des marché s publics ;

4) m'autoriser à prendre les décisions de poursuivre l'exécution des travaux en cas de
dépassement du montant initial des marchés jusqu'à concurrence de 10 % de ce montant,
conformément aux dispositions de l'article 118 du code des marchés publics ;

5) dire que le financement des travaux sera assuré sur les crédits inscrits au budget primitif
2006 et à inscrire au budget primitif 2007.


